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Le Tohon au moulin
de Kerdréan
NOYAL-MUZILLAC

	Poisson recherché : truite fario exclusivement sauvage. Ouverture : du 2ème samedi de
mars au 3ème dimanche de septembre. La taille légale de la truite est de 23 cm. Limite
amont : moulin de Pomin. Limite aval : moulin de Kerdréan. Longueur : 2,5 km. Largueur
moyenne : 3,5 m

Ce parcours est non
labellisé par la Fédération
nationale de la pêche en
France.

	Le Tohon est un très beau cours d'eau peuplé de
truites fario exclusivement sauvages. De Questembert
à Muzillac le cours d'eau présente des faciès riches et
variés alternant entre zones rapides et lentes, le tout
dans de magnifiques vallées naturelles. 

	Le parcours entre le moulin de Kerdréan et le moulin
de Pomin est sauvage et sportif. Il abrite une bonne
population de truites dont quelques gros sujets. 

	Un parcours intéressant au toc et au vairon en début
de saison. A partir du mois de mai, la pêche à
l'ultra-léger devient intéressante. Les adeptes de la
pêche à la mouche pourront également tenter de
pêcher sur certaines portions plus dégagés, munis
d'une canne courte.
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lat: 47.6047 ; lng: -2.4794

	Pour accéder au parcours, prendre la D5 de

Questembert à Muzillac (accès amont) ou par la voie

communale de Noyal-Muzillac à Bérric (accès aval).

	Important :  pêcheurs, vous êtes sur des propriétés

privées. Veillez à respecter les accès et les clôtures,

fermer les barrières et ramasser vos détritus.

	


